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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ... Paris 
Adresse : ........... 96 rue Philippe de Girard 
Commune : ....... 75018 PARIS 18 (France) 
 Section cadastrale DD, Parcelle(s) n° 

34 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué 

 
Périmètre de repérage :  
 Ensemble des parties privatives 

Nb. de niveaux : 1 (caves et combles 
inclus) 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... M. Binisti Thomas 
Adresse : .............. 96 rue Philippe de Girard 
 75018 PARIS 18 (France) 

 

Objet de la mission :   

 Dossier Technique Amiante 

 Constat amiante avant-vente 

 Dossier amiante Parties Privatives 

 Diag amiante avant travaux 

 Diag amiante avant démolition 

 Etat relatif à la présence de termites 

 Etat parasitaire 

 Métrage (Loi Carrez) 

 Métrage (Loi Boutin) 

 Exposition au plomb (CREP) 

 Exposition au plomb (DRIPP) 

 Diag Assainissement 

 Sécurité piscines 

 Etat des Installations gaz 

 Etat des Installations électriques 

 Diagnostic Technique (DTG) 

 Diagnostic énergétique 

 Audit énergétique 

 Prêt à taux zéro 

 Ascenseur  

 Etat des lieux (Loi Scellier) 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

23/DFP/306 
17/09/2023 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

PLAN DE SITUATION
-------------

Département :
PARIS

Commune :
PARIS 18

Section : DD
Feuille : 000 DD 01

Échelle d'origine : 1/500
Échelle d'édition : 1/500

Date d'édition : 18/09/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC49
©2022 Direction Générale des Finances
Publiques

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
PARIS - POLE TOPOGRAPHIQUE
6 rue Paganini  75972
75972 PARIS Cedex 20
tél. 01.53.27.42.90 -fax
pole.topographique.paris@dgfip.finances.
gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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Résumé de l’expertise n° 23/DFP/306 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  
Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ 96 rue Philippe de Girard 
Commune : ..................... 75018 PARIS 18 (France) 
 Section cadastrale DD, Parcelle(s) n° 34 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué  

 
Périmètre de repérage : ... Ensemble des parties privatives 

Nb. de niveaux : 1 (caves et combles inclus) 
 

 Prestations Conclusion 

 
Etat Termite/Parasitaire 
 Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

 Électricité  
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 
Etat des Risques et 
Pollutions  

Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels (Autres: Gypse) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 

 
DPE   

Estimation des coûts annuels : entre 400 € et 570 € par an 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 
Numéro enregistrement DPE (ADEME) : 2375E3102380H 

 
Mesurage  Superficie Loi Carrez totale : 17,72 m² 

Surface au sol totale : 18,26 m² 
 

 



Certificat de superficie  n° 23/DFP/306 
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Rapport du : 

18/09/2023 

 

Certificat de superficie de la partie privative 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

23/DFP/306 
17/09/2023 
22 h 16 
 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 

aux dispositions de la loi pour l’Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 

loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 

d’habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l. 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .... Paris 
Adresse : ........... 96 rue Philippe de Girard 
Commune : ........ 75018 PARIS 18 (France) 
 Section cadastrale DD, Parcelle(s) n° 

34 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 , Lot numéro Non communiqué 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : . M. Binisti Thomas 
Adresse : ............ 96 rue Philippe de Girard 
 75018 PARIS 18 (France) 

 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé)  Repérage 

Nom et prénom : M. Binisti Thomas 
Adresse : ........... 96 rue Philippe de Girard 
 75018 PARIS 18 (France) 

 Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives 
Nb. de niveaux : 1 (caves et combles 
inclus) 

 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... PERLOT Damien 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... Perlot Damien 
Adresse : .................................................. 35 cours du Tage 
 77700 Serris 
Numéro SIRET : ......................................... 889643433 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... Crédit agricole assurance 
Numéro de police et date de validité :  ......... 11990822907 - 01/01/2023 

 

Superficie privative en m² du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 17,72 m² (dix-sept mètres carrés soixante-douze) 
Surface au sol totale : 18,26 m² (dix-huit mètres carrés vingt-six) 
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Rapport du : 

18/09/2023 

 

 

Résultat du repérage 

Date du repérage : 17/09/2023 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 
 Néant 

Liste des pièces non visitées : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
 Sans accompagnateur 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez : 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
Superficie privative au 

sens Carrez 
Surface au sol Commentaires 

Séjour 16,01 16,55 Embrasure de porte(s) + fenetre 

Salle d'eau + WC 1,71 1,71  

Superficie privative en m² du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale : 17,72 m² (dix-sept mètres carrés soixante-douze)  
Surface au sol totale : 18,26 m² (dix-huit mètres carrés vingt-six) 

 
 

Fait à PARIS 18, le 17/09/2023 

Par : PERLOT Damien 

 

 
Aucun document n'a été mis en annexe 
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Perlot Damien | Tél : 06.20.16.88.11 | Dossier : 23/DFP/306 Page 1/9 

 

 

Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2375E3102380H 

Etabli le : 18/09/2023 
Valable jusqu’au : 17/09/2033 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : 96 rue Philippe de Girard 

75018 PARIS 18 (France) 

 

 

Type de bien : Appartement 

Année de construction : Avant 1948 

Surface habitable : 17,72 m² 

 

Propriétaire : M. Binisti Thomas 

Adresse : 96 rue Philippe de Girard 75018 PARIS 18 (France)  

 
  Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

 
 Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, 

climatisation, éclairage, auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    400 €    et    570 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 
Perlot Damien 

35 cours du Tage 

77700 Serris 

tel : 06.20.16.88.11 

Diagnostiqueur : PERLOT Damien  

Email : perlotdamien@outlook.fr 

N° de certification : CPDI5725 

Organisme de certification : I.Cert 
 

 
 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de 
données de l’observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou 
une limitation du traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).  

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p. 3 

Ce logement émet 173 kg de CO₂ par an, 

soit l’équivalent de 894 km parcourus en 

voiture.  

Le niveau d’émissions dépend 

principalement des types d’énergies 

utilisées (bois, électricité, gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 

logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 

http://www.info-certif.fr/ademe/2375E3102380H
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

 

    Schéma des déperditions de chaleur  
 

    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  

    Système de ventilation en place  

 

Ventilation par ouverture des fenêtres 
 

 

 

     Confort d’été (hors climatisation)* 

 
 

     Production d’énergies renouvelables 

 

 

 

 
 

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 

production d'énergie renouvelable.  

  
 

 Diverses solutions existent : 

 

pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 

thermodynamique 

 

panneaux solaires 

photovoltaïques 
 

panneaux solaires 

thermiques 

 

géothermie 

 

réseau de chaleur 

ou de froid vertueux 

 

chauffage au bois   

 

 
 
 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  

 Usage 
Consommation d’énergie 

(en kWh énergie primaire) 
Frais annuels d’énergie 

(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage  Electrique 2 836 (1 233 é.f.) entre 210 € et 290 €  

 
eau chaude  Electrique 2 576 (1 120 é.f.) entre 190 € et 270 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 77 (33 é.f.) entre 0 € et 10 €  

 
auxiliaires       

 

énergie totale pour les 

usages recensés : 
5 489 kWh 

(2 386 kWh é.f.) 
entre 400 € et 570 € 

par an 
 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 

chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du domicile, une 

climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d’eau 

chaude de 64 ℓ  par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  

à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, 

pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 

usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 

l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 

entretien des équipements.... 
é.f. → énergie finale  

Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c’est -22%  

sur votre facture soit -70€ par an 
 

 

Si climatisation,  

température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 64ℓ/jour d’eau 

chaude à 40°C 

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 

personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 

26ℓ consommés en moins par jour,  

c’est -23% sur votre facture soit -67€  par an 
 

 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
france-renov.gouv.fr 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  

     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  

     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  

     les robinets et un pommeau à faible  

     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 
d’estimation, voir les recommandations 

d’usage ci-dessous 

https://france-renov.gouv.fr/
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

 Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

   Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 
Murs 

Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou inconnu d'épaisseur ≤ 20 

cm non isolé donnant sur l'extérieur 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou inconnu d'épaisseur ≤ 20 

cm non isolé donnant sur un local chauffé 
Mur en béton banché d'épaisseur ≤ 20 cm non isolé donnant sur des circulations avec 

ouverture directe sur l'extérieur 

 

 
Plancher bas Plancher entre solives bois avec ou sans remplissage non isolé donnant sur un local chauffé Sans objet 

 
Toiture/plafond Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage non isolé donnant sur un local chauffé Sans objet 

 
Portes et fenêtres 

Fenêtres battantes bois, simple vitrage 
Porte(s) bois opaque pleine  

 

   Vue d’ensemble des équipements  

  description  

 Chauffage Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** (système individuel) 

 Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation horizontal, contenance ballon 50 L 

 Climatisation Néant 

 Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 Pilotage Sans système d'intermittence 
 

 
  Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont 

essentiels. 

  type d’entretien 

 
Chauffe-eau 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la légionnelle 

(en dessous de 50°C). 

 
Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 
Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

 
Ventilation 

Nettoyage et réglage de l'installation tous les 3 ans par un professionnel. 

Nettoyer régulièrement les bouches. 
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

 

 Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l’immeuble. 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack ❷ d’aller vers un logement très performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d’études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.  

 

Les travaux essentiels Montant estimé : 1500 à 2200€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Mur 

Isolation des murs par l'intérieur. 
Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace 

d'humidité. 

R > 4,5 m².K/W 

 
Portes et fenêtres 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 

isolation renforcée. 
  Travaux à réaliser en lien avec la copropriété 
   Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 
Chauffage 

Mettre à jour le système d'intermittence / régulation 

(programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau) 
 

 

 

Les travaux à envisager Montant estimé : 8100 à 12100€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Chauffage 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 

air/air non réversible (la climatisation n'est pas considérée, en 

cas de mise en place votre étiquette énergie augmentera 

sensiblement). 

SCOP = 4 

 
Eau chaude sanitaire 

Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe à 

chaleur. 
COP = 3 

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 

1 

 

2 
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DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller France Rénov’ 

le plus proche de chez vous, pour des 

conseils gratuits et indépendants sur vos 

choix de travaux et d’artisans :  

https://france-renov.gouv.fr/espaces-

conseil-fr 

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de 

primes et de subventions pour vos 

travaux :  

https://france-renov.gouv.fr/aides 

 

 
Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 

environnementale, la France s’est fixée 

pour objectif d’ici 2050 de rénover 

l’ensemble des logements à un haut 

niveau de performance énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 

émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l’éradication des «passoires 
énergétiques» d’ici 2028. 
 

https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/espaces-conseil-fr
https://france-renov.gouv.fr/aides


 

Perlot Damien | Tél : 06.20.16.88.11 | Dossier : 23/DFP/306 Page 7/9 

 

DPE / ANNEXES  p.7 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 

présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur 

qui l’a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).  
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 

I.Cert - Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.info-

certif.fr) 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.1] 

Référence du DPE : 23/DFP/306  

Date de visite du bien : 17/09/2023 

Invariant fiscal du logement : N/A  

Référence de la parcelle cadastrale : Section cadastrale DD, Parcelle(s) n° 34  

Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 

Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  

Notices techniques des équipements 
 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 

consommations réelles : 

Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 

suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences 

importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 

rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 

conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE 

utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc 

peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est 

sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 

 

Généralités 

 Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département 
 

Observé / mesuré 75  Paris 

Altitude 
 

Donnée en ligne 59 m 

Type de bien 
 

Observé / mesuré Appartement 

Année de construction 
 

Estimé Avant 1948 

Surface habitable du logement 
 

Observé / mesuré 17,72 m² 

Nombre de niveaux du logement 
 

Observé / mesuré 1 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

Observé / mesuré 2,5 m 
 

 

Enveloppe 

 
Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur  1 Nord 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 5,71 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou 

inconnu 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Mur  2 Est 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 10,56 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou 

inconnu 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Mur  3 Ouest 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 4,47 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou 

inconnu 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 
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Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Mur  4 Sud 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 10,69 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou 

inconnu 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Mur  5 Ouest 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 4,52 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré des circulations avec ouverture directe sur l'extérieur 

Surface Aiu 
 

Observé / mesuré 22.1656 m² 

Etat isolation des parois Aiu 
 

Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue 
 

Observé / mesuré 0 m² 

Etat isolation des parois Aue 
 

Observé / mesuré non isolé 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Mur en béton banché 

Epaisseur mur 
 

Observé / mesuré ≤ 20 cm 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Plancher 

Surface de plancher bas 
 

Observé / mesuré 17,72 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Type de pb 
 

Observé / mesuré Plancher entre solives bois avec ou sans remplissage 

Isolation: oui / non / inconnue 
 

Observé / mesuré non 

Plafond 

Surface de plancher haut 
 

Observé / mesuré 17,72 m² 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré un local chauffé 

Type de ph 
 

Observé / mesuré Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Fenêtre Nord 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 1,9 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  1 Nord 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Nord 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type ouverture 
 

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie 
 

Observé / mesuré Bois 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Masque non homogène 

Hauteur a (°) 
 

Observé / mesuré 60 - 90°, 30 - 60°, 30 - 60°, 60 - 90° 

Porte 

Surface de porte 
 

Observé / mesuré 1,47 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur  5 Ouest 

Type de local adjacent 
 

Observé / mesuré des circulations avec ouverture directe sur l'extérieur 

Nature de la menuiserie 
 

Observé / mesuré Porte simple en bois 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte opaque pleine 

Présence de joints 

d'étanchéité  
Observé / mesuré non 

Positionnement de la 

menuiserie  
Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant 

menuiserie  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur  1 Nord / Fenêtre Nord 

Type isolation 
 

Observé / mesuré non isolé 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 5,7 m 

Largeur du dormant 

menuiserie Lp  
Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 
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Systèmes 

 Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation 
 

Document fourni Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées 
 

Observé / mesuré une 

Logement Traversant 
 

Observé / mesuré non 

Chauffage 

Type d'installation de 

chauffage  
Observé / mesuré Installation de chauffage simple 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Electrique - Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 2020 (estimée en fonction de la marque et du modèle) 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Type émetteur 
 

Document fourni Panneau rayonnant électrique NFC, NF** et NF*** 

Type de chauffage 
 

Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence 
 

Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux desservis 
 

Observé / mesuré 1 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Electrique - Ballon électrique à accumulation horizontal 

Année installation générateur 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Chaudière murale 
 

Observé / mesuré non 

Type de distribution 
 

Observé / mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production 
 

Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage 
 

Document fourni 50 L 
 

 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 

relatif à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 

et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 16 

mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art 

L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

 

Informations société : Perlot Damien 35 cours du Tage 77700 Serris 
Tél. : 06.20.16.88.11 - N°SIREN : 889643433 - Compagnie d'assurance : Crédit agricole assurance n° 11990822907 

 

À l’attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 

Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l’Ademe vous informe que vos 

données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de l’observatoire 

DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données sont 

stockées jusqu’à la date de fin de validité du DPE.  

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement ou une limitation du 

traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l’adresse 

mail indiquée à la page «Contacts» de l’Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/). 

N°ADEME 

2375E3102380H 

  

 

http://www.info-certif.fr/ademe/2375E3102380H
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Etat de l’Installation Intérieure d’Electricité 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Durée du repérage : 

23/DFP/306 
17/09/2023 
22 h 16 
 

 

La présente mission consiste, suivant l’arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l’installation électrique, 
en vue d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7 du code de la 
construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s’agit d’un contrôle de conformité de l’installation vis-à-vis de la règlementation 
en vigueur. Cet état de l’installation intérieure d’électricité a une durée de validité de 3 ans. 

1. - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 

Localisation du local d’habitation et de ses dépendances :  
Type d’immeuble : ................... Appartement 
Adresse : ................................ 96 rue Philippe de Girard  
Commune : ............................. 75018 PARIS 18 (France) 
Département : ......................... Paris 
Référence cadastrale : .............. Section cadastrale DD, Parcelle(s) n° 34, identifiant fiscal : N/A 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :  
 , Lot numéro Non communiqué 
Périmètre de repérage : ............ Ensemble des parties privatives 

Nb. de niveaux : 1 (caves et combles inclus) 
Année de construction : ............ < 1949 
Année de l’installation : ............ < 1949  
Distributeur d’électricité : .......... Engie 
Parties du bien non visitées : ..... Néant 

 

2. - Identification du donneur d’ordre 

Identité du donneur d’ordre : 
Nom et prénom : ..................... M. Binisti Thomas 
Adresse : ................................ 96 rue Philippe de Girard 

  75018 PARIS 18 (France) 
Téléphone et adresse internet : . Non communiquées 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 
 
Propriétaire du local d’habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... M. Binisti Thomas 

Adresse : ................................ 96 rue Philippe de Girard 
 75018 PARIS 18 (France) 

 

3. – Identification de l’opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .................................... PERLOT Damien 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... Perlot Damien 
Adresse : ............................................... 35 cours du Tage 
 ............................................................ 77700 Serris 
Numéro SIRET : ...................................... 88964343300010 
Désignation de la compagnie d'assurance : Crédit agricole assurance 
Numéro de police et date de validité : ....... 11990822907 - 01/01/2023 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert le 12/06/2019 jusqu’au  
11/06/2024. (Certification de compétence CPDI5725)  
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4. – Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité 

 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

➢ les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) ; 

➢ les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
➢ inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits; 
 

 

5. – Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes 
 

 

 L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

 L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 
 

 

 

 
Anomalies avérées selon les domaines suivants :  

 

  L’appareil général de commande et de protection et de son accessibilité. 

  Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la 

terre. 

  Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

  La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 

contenant une douche ou une baignoire. 

  Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - 

Protection mécanique des conducteurs. 

  Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

 

Domaines Anomalies Photo 

2. Dispositif de protection 
différentiel à l'origine de 
l'installation - Installation 

de mise à la terre 

Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de 

terre non reliée à la terre. (Cette anomalie fait l'objet d'une 
mesure compensatoire pour limiter le risque de choc 
électrique) 
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de 
conducteurs de protection ; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin d'installer des conducteurs de protection sur les 
circuits qui n'en sont pas équipés (Séjour) 

 

5. Matériels électriques 
présentant des risques de 
contacts directs avec des 
éléments sous tension - 

Protection mécanique des 

conducteurs 

L'installation électrique comporte au moins une connexion avec 
une partie active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique 
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire 
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les matériels 

présentant des parties actives nues sous tension (Séjour)  

 
 
Anomalies relatives aux installations particulières : 
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  Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 

inversement. 

  Piscine privée, ou bassin de fontaine 

 
 
Informations complémentaires : 

  Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

 
Domaines Informations complémentaires 

IC. Socles de prise de 
courant, dispositif à 
courant différentiel 

résiduel à haute 

sensibilité 

L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif 
différentiel à haute sensibilité ≤ 30 mA 

L'ensemble des socles de prise de courant est du type à obturateur 

L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
 

 

 

6. – Avertissement particulier 

 
Points de contrôle n’ayant pu être vérifiés 

Domaines Points de contrôle 

4. La liaison équipotentielle et 

installation électrique adaptées 
aux conditions particulières 
des locaux contenant une 
douche ou une baignoire 

Caractéristiques techniques 

Point à vérifier : Section satisfaisante de la partie visible du conducteur de liaison 
équipotentielle supplémentaire 
Mise en œuvre 
Point à vérifier : Qualité satisfaisante des connexions du conducteur de la liaison 

équipotentielle supplémentaire aux éléments conducteurs et masses 
 

Parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées et justification : 

Néant 

 

7. – Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel 

 

 

Néant 
 

 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert - Centre 
Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail 

sur www.info-certif.fr) 
 

Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 17/09/2023 

Etat rédigé à PARIS 18, le 17/09/2023 

Par : PERLOT Damien 

 

Signature du représentant : 
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8. – Explications détaillées relatives aux risques encourus 

 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, 

en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque 

d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 

Protection différentielle à l’origine de l’installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors 

d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique. 

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à 

la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.  

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, 

permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits. 

L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l’origine d’incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d’éviter, lors d’un défaut, que le corps 

humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l’écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d’une électrisation, 

voire d’une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique à 

l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain 

lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont 

accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d’un couvercle, 

matériels électriques cassés...) présentent d’importants risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage : Ces matériels électriques, lorsqu’ils sont trop anciens, n’assurent pas une protection 

satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à 

l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d’importants 

risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l’installation électrique 

issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la masse d’un matériel électrique en défaut ou 

une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire d’électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au 

bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 

celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

 

Informations complémentaires 
 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 

électrique : L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, dès l’apparition d’un 

courant de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure norma le ou anormale des 

matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique ) des mesures classiques de 

protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en 

particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou 

l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d’un puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le risque d’électrisation, 

voire d’électrocution, au moment de l’introduction des fiche mâles non isolées d’un cordon d’alimentation. 
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Annexe - Photos 

 

 

Photo PhEle001 
Libellé de l'anomalie : B7.3 d L'installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique présentant des 
parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un électricien qualifié 
afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues sous 
tension (Séjour) 

 

Photo PhEle002 
Libellé du point de contrôle : B3.3.6 a2 Au moins un socle de prise de 
courant comporte une broche de terre non reliée à la terre. 
Remarques : Présence de circuits électriques non équipés de conducteurs 
de protection ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des 
conducteurs de protection sur les circuits qui n'en sont pas équipés 

(Séjour) 

 

Règles élémentaires de sécurité et d’usage à respecter (liste non exhaustive) 

 

L’électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c’est pourquoi il faut être vigilant 

quant aux risques qu’elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 

votre installation électrique, vérifiez qu’elle soit et reste en bon état.  

 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples : 

• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 

• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 

• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 

• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 

• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Temps passé sur site : 

23/DFP/306 
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016 

17/09/2023 
22 h 16 
15 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Paris 
Adresse : ......................... 96 rue Philippe de Girard 
Commune : ...................... 75018 PARIS 18 (France) 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 ...................................... , Lot numéro Non communiqué 
 Section cadastrale DD, Parcelle(s) n° 34  
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 

  Présence de traitements antérieurs contre les termites 
 Présence de termites dans le bâtiment 
 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de 

la demande de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 
01/11/2006 

Documents fournis: 

 ...................................... Néant  
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :  
 ...................................... Habitation (maison individuelle) 
 ...................................... Ensemble des parties privatives 

Nb. de niveaux : 1 (caves et combles inclus) 
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 131-5 du CCH : 
 ...................................... Néant 

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. M. Binisti Thomas 
Adresse : ......................... 96 rue Philippe de Girard 75018  PARIS 18 (France) 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Nom et prénom : .............. M. Binisti Thomas 
Adresse : ......................... 96 rue Philippe de Girard 
 75018 PARIS 18 (France) 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... PERLOT Damien 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... Perlot Damien 
Adresse : .................................................. 35 cours du Tage 
 77700 Serris 
Numéro SIRET : ........................................ 88964343300010 

Désignation de la compagnie d'assurance : ... Crédit agricole assurance 
Numéro de police et date de validité : .......... 11990822907 - 01/01/2023 

Certification de compétence CPDI5725 délivrée par : I.Cert, le 12/06/2019 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 

ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
Séjour,  Salle d'eau + WC 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Néant - - 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 131-3 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, un arrêté préfectoral, consultable en préfecture, 
pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones de présence d'un risque de mérule. 
 
Article L126-24 du CCH : En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application du premier 
alinéa de l'article L. 131-3, un état relatif à la présence de termites est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux 
articles L. 271-4 à L. 271-6. 
 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification : 

Néant 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 

justification : 
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 Localisation Liste des ouvrages, parties 
d’ouvrages 

Motif 

Néant -  

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

H. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Néant - - 

 

 
Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 

générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

 

I. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l’article L131-3, L126-6, L126-24 et R. 126-42, D126-43, L 271-4 à 6 et à l’arrêté du 07 mars 2012 
modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de 
bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la 

limite de la propriété. 
 

Moyens d’investigation : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 

Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Sans accompagnateur 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 
Néant 

 

J. – VISA et mentions : 

 

Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 

et matériaux. 
 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 
l’infestation prévue aux articles L.126-4 et L.126-5  du code de la construction et de l’habitation. 

Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert  

Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail 
sur www.info-certif.fr) 
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Visite effectuée le 17/09/2023.  

Fait à PARIS 18, le 17/09/2023 

Par : PERLOT Damien 

 
 

 

 

 

 

 

Annexe – Croquis de repérage 

 

 

  
 

Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

Aucun document n'a été mis en annexe 

 

 

Signature du représentant : 

 



Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en ligne* par PERLOT DAMIEN

Numéro de dossier 23/DFP/306

Date de réalisation 18/09/2023

 
Localisation du bien 96 rue Philippe de Girard

75018 PARIS 18

Section cadastrale 000 DD 34

Altitude 53.89m

Données GPS Latitude 48.889829 - Longitude 2.360829

 
Désignation du vendeur Binisti Thomas

Désignation de l'acquéreur

* Document réalisé en ligne par PERLOT DAM IEN qui assume la responsabilité de la localisation et de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les réponses
générées automatiquement par le système.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES

 Zonage réglementaire sur la sismicité : Zone 1 - Très faible EXPOSÉ ** -

 Commune à potentiel radon de niveau 3 NON EXPOSÉ ** -

 Immeuble situé dans un Secteur d'Information sur les sols NON EXPOSÉ ** -

PPRn Anciennes Carrières Approuvé le 19/03/1991 NON EXPOSÉ ** -

PPRn Mouvement de terrain Gypse Approuvé le 25/02/1977 EXPOSÉ ** -

INFORMATIONS PORTÉES À CONNAISSANCE

- Anciennes Carrières Informatif  (1) NON EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain Informatif  (1) EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif  (1) NON EXPOSÉ ** -

- Mouvement de terrain Gypse Informatif  (1) EXPOSÉ ** -

** Réponses automatiques générées par le système.

(1) À ce jour, ce risque n'est donné qu'à titre INFORM ATIF et n'est pas retranscrit dans l'Imprimé Officiel.

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
Extrait Cadastral
Zonage règlementaire sur la Sismicité
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble est exposé
Annexes : Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé
Annexes : Arrêtés

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5616136
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Etat des risques
En application des articles L 125-5, L 125-6, L125-7 et L 556-2 du Code de l'Environnement et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlementaire particulière, les aléas connus ou prév isibles qui peuv ent être signalés dans les div ers documents d'inf ormation prév entiv e et concerner le
bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° 2006-45-1 & 2012159-0001 du 14/02/2006 mis à jour le 07/06/2012

Adresse de l'immeuble Cadastre
96 rue Philippe de Girard
75018 PARIS 18

000 DD 34

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques naturels (PPRN)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date 25/02/1977
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à : autres Gypse

 inondation  crue torentielle  mouvements de terrain  avalanches  sécheresse / argile 
 cyclone  remontée de nappe  feux de forêt  séisme  volcan 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non 
2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques miniers (PPRM)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 3 oui   non 

prescrit anticipé approuvé date
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à :

mouvements de terrain autres
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui   non 

4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de prévention de risques technologiques (PPRT)
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 5 oui   non 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à :
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression  projection  risque industriel 

> L'immeuble est situé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé  oui   non 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement   oui   non 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 6 oui   non 

6 Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 
6 Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente

 oui   non 

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en

zone 1
très faible

zone 2
faible

zone 3
modérée

zone 4
moyenne

zone 5
forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non 

Information relative à la pollution de sols
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de l'Etat dans le département)

Situation de l'immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)
> L'immeuble est situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°2023-698 du 31 juillet 2023 oui   non 
> L'immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d'urbanisme. NC*   oui   non 

* Non Communiqué (en cours d'élaboration par le représentant de la commune)
       Si oui, l'horizon temporel d'exposition au recul du trait de côte est :  

> d'ici à trente ans > compris entre trente et cent ans 
> L'immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ? oui   non 
> L'immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ? oui   non 

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à la suite d'une catastrophe N/M/T**
** catastrophe naturelle, minière ou technologique

> L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d'une catastrophe N/M/T oui   non 

Documents à fournir obligatoirement
Carte Sismicité, Zonages Réglementaires, Règlements concernant le bien, Liste de arrêtés de Catastrophes Naturelles.

Vendeur - Acquéreur
Vendeur Binisti Thomas

Acquéreur

Date 18/09/2023 Fin de validité 18/03/2024

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de v ente ou de location d'un bien immobilier et à être remis, dès la première v isite, au potentiel acquéreur par le v endeur.
Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de v nete, du contrat préliminaire ou de l'acte authentique.

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2023 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256

Edition en ligne du 18/09/2023
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indemnisés
en application du chapitre IV de l'article L125-5 du Code de l'environnement

Préfecture : Paris
Adresse de l'immeuble : 96 rue Philippe de Girard 75018 PARIS 18
En date du : 18/09/2023

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO Indemnisé

Inondations et coulées de boue 05/06/1983 06/06/1983 03/08/1983 05/08/1983

Orages (Inondations et coulées de boue / tempête / grêle) 05/06/1983 06/06/1983 10/09/1983 11/09/1983

Inondations et coulées de boue 27/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990

Inondations et coulées de boue 25/05/1992 25/05/1992 24/12/1992 16/01/1993

Inondations et coulées de boue 31/05/1992 01/06/1992 20/10/1992 05/11/1992

Inondations et coulées de boue 29/04/1993 30/04/1993 28/09/1993 10/10/1993

Inondations et coulées de boue 18/07/1994 19/07/1994 06/12/1994 17/12/1994

Inondations et coulées de boue 30/05/1999 30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue 06/07/2001 07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001

Inondations et coulées de boue 31/05/2003 31/05/2003 03/10/2003 19/10/2003

Mouvements de terrain dif férentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols 01/07/2003 30/09/2003 02/03/2006 11/03/2006

Inondations et coulées de boue 23/06/2005 23/06/2005 11/04/2006 22/04/2006

Inondations et coulées de boue 28/05/2016 05/06/2016 08/06/2016 09/06/2016

Inondations et coulées de boue 09/07/2017 10/07/2017 26/11/2018 07/12/2018

Inondations et coulées de boue 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018

Inondations et coulées de boue 27/07/2018 27/07/2018 26/11/2018 07/12/2018

Cochez les cases Indemnisé si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements.

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur
les risques majeurs.

Définition juridique d'une catastrophe naturelle : 
Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. 
Cette définition est dif férente de celle de l 'article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés
comme effets des catastrophes naturelles [...] les dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à
prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision interministérielle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR

Etabli le : Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur : Binisti Thomas Acquéreur : 
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Extrait Cadastral

Département : Paris Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr, Etalab

Commune : PARIS 18  

Parcelles : 000 DD 34
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Zonage règlementaire sur la Sismicité

Département : Paris Commune : PARIS 18

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 1 - Très faible
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Carte
Multirisques

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Anciennes Carrières Approuvé le 19/03/1991 NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Gypse Approuvé le 25/02/1977 EXPOSÉ
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Carte
Mouvement de terrain

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Mouvement de terrain Informatif EXPOSÉ
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Carte
Multirisques

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus

Anciennes Carrières Informatif NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Gypse Informatif EXPOSÉ
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Annexes
Cartographies des risques auxquelles l'immeuble n'est pas exposé

Zoom extrait de la carte originale ci-contre

NON EXPOSÉ

Mouvement de terrain Argile (Loi ELAN) Informatif
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Annexes
Arrêtés
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)*

Réalisé en ligne** par Media Immo
Pour le compte de PERLOT DAMIEN
Numéro de dossier 23/DFP/306
Date de réalisation 18/09/2023

 
Localisation du bien 96 rue Philippe de Girard

75018 PARIS 18
Section cadastrale DD 34

Altitude 53.89m
Données GPS Latitude 48.889829 - Longitude 2.360829

 
Désignation du vendeur Binisti Thomas

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon de
200m autour du bien

Dans un rayon entre
200m et 500m du bien Conclusion

A ce jour et selon les informations transmises par le BRGM et
le MEDDE, il s 'avère qu'à moins de 500m du bien :

 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

par BASOL.
 51 sites industriels et activités de service sont

répertoriés par BASIAS.
 51 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil Essonnes, le 18/09/2023

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par l'Etat
concernant les risques de pollution des sols.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que
les informations obtenues sur les bases de données BASOL, BASIAS, CASIAS et des futurs SIS soient à jour.

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
4 SITES

BASIAS Terminés
2 SITES

BASIAS Inconnus
8 SITES

Total
14 SITES

BASOL
0 SITE

BASIAS Actifs
13 SITES

BASIAS Terminés
6 SITES

BASIAS Inconnus
18 SITES

Total
37 SITES

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS, BASOL et CASIAS  
(gérées par le BRGM  - Bureau de Recherches Géologiques et M inières et le MEDDE - M inistère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie)

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Risques de Pollution des Sols
Qu'est-ce que l'ERPS ?
Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien
Inventaire des sites BASOL / BASIAS situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés
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Qu'est-ce que l'ERPS ?

Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par
l'Etat concernant les risques de pollution des sols.

Qu'est-ce qu'un site pollué ?

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution suceptible de
provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe égalemnt autour
de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des décennies.

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ?

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'avis des maires est recueilli, puis les
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale.

Quels sont les derniers changements ?

Le décret n° 2022-1289 du 1er octobre 2022 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques vient renforcer le formalisme de l'état
de pollution des sols. Depuis le 1er janvier 2023, l'ERP doit mentionner le dernier arrêté pris par le préfet sur l'existence d'un SIS, la date d'élaboration, le
numéro des parcelles concernées, ainsi que des dispositions réglementaires, tout en reprenant les informations à disposition dans le système
d'information géographique (art R125-26 du Code de l’environnement).

Que signifient BASOL, BASIAS et CASIAS ?

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) par les activités industrielles appelant une action des pouvoirs
publics, à titre préventif ou curatif.

 BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le
BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle
pollution à son endroit.

 CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service, présentant l'historique des activités industrielles ou de services que se sont
succédé au cours du temps. CASIAS ne préjuge pas d'une pollution effective des sols des établissements recensés.

Que propose Media Immo ?

Media Immo vous transmet, à titre informatif, les informations actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données
BASOL et BASIAS, et sur CASIAS.

Quels sont les risques si le vendeur ou le bailleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ?

« À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la
découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur
lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente ». (Extrait du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015)
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Cartographie des sites
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

 BASOL : BAse de données des sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués)

 BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est terminée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 BASIAS dont l'activité est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service

    Sites CASIAS : Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service

 Emplacement du bien

 Zone de 200m autour du bien

 Zone de 500m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des sites pollués (ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos , , 

 et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
Le descriptif complet des sites CASIAS est consultable sur le site https://georisques.gouv.fr/.
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Inventaire des sites BASOL / BASIAS
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien

Repère Nom Activité des sites situés à moins de 200m Distance
(Environ)

C3 CAROSSERIE DESAIRE Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux, PVC, résines, platiques (toutes pièces de carénage, internes
ou externes, pour véhicules...) 36 m

C3 Haymann imprimerie, typographie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 56 m

C3

MARCOUL L. ET E. BONNIN (anc.
MAISON ALBERT RENAULT), ex
MARCOUL L. (MAISON ALBERT
RENAULT), ex RENAULT ALBERT
succ. DE DAUVILLIER, MARTIN
SABON ET A. RENAULT, ex
DAUVILLIER CH.

Fabrique de voitures, atelier de charronnerie Fabrication d'armes et de munitions;Fabrication d'autres ouvrages en
métaux (emballages métalliques, boulons, articles ménagers, chaînes, ressorts, ...);Fabrication de matériels de
transport n.c.a.;Construction de véhicules automobiles

74 m

C3 DORMOY AUTO CARROSSERIE
TAIEB

Fabrication de coutellerie;Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le
Comité de pilotage de l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons;Traitement et revêtement
des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique, application de vernis et
peintures);Chaudronnerie, tonnellerie

96 m

C2 SOCIETE TECHNIQUES MODERNES
APPLICATIONS

Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de
l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons 107 m

C4 SCI CRIQUET
Collecte et stockage des déchets non dangereux dont les ordures ménagères (décharge d'O.M. ;
déchetterie);Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement
électrolytique, application de vernis et peintures);Transformateur (PCB, pyralène, ...);Compression, réfrigération

120 m

B3 PRESSING TORCY Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de
l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons 128 m

C2 Le Progrès Typographique imprimerie, typographie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 129 m

D3 MONOPRIX Transformateur (PCB, pyralène, ...);Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs électriques 143 m

B3 PRESSING LOUISIANE Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de
l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons 146 m

C4
Cie DES CHEMINS DE FER DE L'EST
(ATELIERS DE LA), S.N.C.F. Dépôt
de la Villette

Ateliers pour matériels ferroviaires, locomotives à vapeur puis électriques Construction de locomotives et d'autre
matériel ferroviaire roulant;Transport et installations ferroviaire interurbain de voyageurs (gare de triage et entretien des
locomotives)

162 m

D3 JAMES THIERREE (EX- S F R) Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs électriques;Compression, réfrigération 170 m

D3 BILLMAN Fabrique d'appareils de régulation, chauffage, conditionnement d'air Fabrication de machines d'usage général (fours,
brûleurs, ascenseurs, levage, bascules, frigos, ventilateurs... ) 180 m

D3 BILLMAN Fabrique d'appareils de régulation, chauffage, conditionnement d'air Fabrication de machines d'usage général (fours,
brûleurs, ascenseurs, levage, bascules, frigos, ventilateurs... ) 185 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

B3 ROUSSAMER AUTOMOBILES 218 m

B4 DEGUELDRE Usine d'incinération et atelier de combustion de déchets (indépendants ou associés aux cimenteries) 222 m

D3 S.E.C.R Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique,
application de vernis et peintures) 228 m

B3 SODIGAZ Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 237 m

D3 LECERF-MOLAS PAUL Fabrique de boulons Fabrication d'autres ouvrages en métaux (emballages métalliques, boulons, articles ménagers,
chaînes, ressorts, ...) 241 m

C4 DEPOT VILLETTE / SNCF
Garages, ateliers, mécanique et soudure;Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin
spécialisé (station service de toute capacité de stockage);Dépôt de liquides inf lammables (D.L.I.);Chaudronnerie,
tonnellerie;Compression, réfrigération

248 m

B3 IMPRESSION ET PAPETERIE (Sté
CENTRALE DE) Imprimerie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 260 m

B3 Sté Centrale d' Impression et
Papeterie imprimerie, typographie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 260 m

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5616136

21/32 
PERLOT DAMIEN - 35 cours du Tage 77700 Serris - 889643433



D2 PIERRON A. ET DEHAITRE FERN. Fabrique de machines à vapeur, de machines pour les blanchisseurs, teinturiers, (voir commentaire) Chaudronnerie,
tonnellerie;Fabrication d'autres machines-outils (à préciser) 262 m

D3 PAUL MOLAS succ., ex LECERF Fabrique de boulons, serrurerie Fabrication d'armes et de munitions;Fabrication d'autres ouvrages en métaux
(emballages métalliques, boulons, articles ménagers, chaînes, ressorts, ...);Fabrication de coutellerie 271 m

B4 FRANKLIN FRANCE 278 m

B3 SOCIETE M.A.R. Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute capacité de
stockage) 292 m

A3 EAU DE PARIS Captage, traitement et distribution d'eau;Captage, traitement et distribution d'eau potable ou industrielle 306 m

D2 PRESSING, DORMOY PRESSING Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de
l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons 316 m

C1

E.A.R (Electricité Auto Radio), ex
CHEMIN DE FER DU NORD (Cie
DES), ex BRETEAU R., ex JEAN ET
RENE BRETEAU, ex GUSTAVE -
JEAN

Station service, ex atelier de mécanique ferroviaire Construction de locomotives et d'autre matériel ferroviaire
roulant;Fabrication de matériels de transport n.c.a.;Transport et installations ferroviaire interurbain de voyageurs (gare
de triage et entretien des locomotives);Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé
(station service de toute capacité de stockage)

341 m

C1 E.A.R (Electricité Auto Radio), ex
STATION ESSO

Station service Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute
capacité de stockage) 341 m

D1 NBTF AUTOMOBILES SOCIETE Garages, ateliers, mécanique et soudure 354 m

E2 SPS Fabrique d'appareils électriques Traitement et revêtement des métaux ; usinage ; mécanique générale;Fabrication de
coutellerie;Fabrication d'autres matériels électriques et électromagnétiques (pour moteurs et véhicules ou non) 354 m

C1 CARROSSERIE DEMAZ Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux, PVC, résines, platiques (toutes pièces de carénage, internes
ou externes, pour véhicules...) 399 m

A2 Guillaume imprimerie, typographie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 413 m

B5 LA SABLIERE Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 417 m

A4 GARAGE G.M GARAGE Commerce et réparation d'automobiles et de motocycles 428 m

E3 CALLA
Fonderie, machines outils Fonderie;Fabrication d'éléments en métal pour la construction (portes, poutres, grillage,
treillage...);Fabrication de machines-outils pour le travail des métaux (du bois, portatives);Fabrication d'autres
machines-outils (à préciser)

442 m

D1 FILTRAGE DES EAUX DE LA VILLE
DE PARIS (Cie GENERALE)

Fabrique de f iltres et fontaines Fabrication d'autres machines d'usage général (pompe, moteur, turbine, compresseur,
robinets, organe mécanique de transmission) 444 m

E2 SUPER CLEANING, ex ANT SARL Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de
l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons 445 m

C1 Deplaye imprimerie, typographie, lithographie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 455 m

C1 GARAGE NORD EST AUTOMOBILES Carrosserie, atelier d'application de peinture sur métaux, PVC, résines, platiques (toutes pièces de carénage, internes
ou externes, pour véhicules...) 455 m

C1 VILLE DE PARIS DASCO, EX
BÂTIMENT EDF GDF Garages, ateliers, mécanique et soudure 455 m

A4 APPERT FRERES Usine de verre et cristal Fabrication de verre et d'articles en verre et atelier d'argenture (miroir, cristal, f ibre de verre,
laine de roche) 458 m

C1 ELIOT, SARL Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique,
application de vernis et peintures) 458 m

A4
TOUR BOUCRY-CABINET
CRESSASSUR SYNDIC DE
COPROPRIETE

Usine d'incinération et atelier de combustion de déchets (indépendants ou associés aux cimenteries) ;Commerce et
réparation d'automobiles et de motocycles 458 m

A3 Denamps et Fils imprimerie, typographie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 463 m

D1 Chamillard imprimerie, typographie Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 469 m

D1 LAVECO MATIC SAAL Blanchisserie-teinturerie (gros, ou détail lorsque les pressings de quartier sont retenus par le Comité de pilotage de
l'IHR) ; blanchissement et traitement des pailles, f ibres textiles, chiffons 469 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)
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D1 Maquet imprimerie, taille douce Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 470 m

D1 COFRABO, SOCIETE Traitement et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique,
application de vernis et peintures) 474 m

D1 Gérault-Fouqueray imprimerie, lithographie, typographie, offset Imprimerie et services annexes (y compris reliure, photogravure,...) 477 m

Repère Nom Activité des sites situés de 200m à 500m Distance
(Environ)

Nom Activité des sites non localisés
Aucun site non localisé

Edition en ligne du 18/09/2023
Réf. Interne : 2023-09-18-5616136

23/32 
PERLOT DAMIEN - 35 cours du Tage 77700 Serris - 889643433



Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)*

Réalisé en ligne** par Media Immo
Pour le compte de PERLOT DAMIEN
Numéro de dossier 23/DFP/306
Date de réalisation 18/09/2023

 
Localisation du bien 96 rue Philippe de Girard

75018 PARIS 18
Section cadastrale DD 34

Altitude 53.89m
Données GPS Latitude 48.889829 - Longitude 2.360829

 
Désignation du vendeur Binisti Thomas

Désignation de l'acquéreur

 
RÉFÉRENCES

Seules sont concernées les ICPE suivies par les DREAL (Directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des
établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres activités agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo,
Carrière, Autres), de l'activité principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé.

 
GÉNÉALOGIE

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'activité). Les données
proviennent d'une extraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) et la

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction.
 

QUALITÉ DES DONNÉES
Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable ; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée,

à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale.
 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les informations rendues publiques par l'Etat.

** Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

SOMMAIRE
Synthèse des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
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Cartographie des ICPE
Commune de PARIS 18

 Usine Seveso

 Usine non Seveso

 Carrière

 Emplacement du bien

 Elevage de porc

 Elevage de bovin

 Elevage de volaille

 Zone de 5000m autour du bien

 
Retrouvez sur cette cartographie un inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées
par les pictos , , , ,  et .

Chacun de ces pictos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ...) qui vous aideront à vous repérer sur la carte.
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Inventaire des ICPE
Commune de PARIS 18

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien

D2 Centre de la commune Nexity GIP LA RICHARDIERE (i5443)
48/50 BOULEVARD HAUSSMANN 93 RUE DE
PROVENCE-MS39172
75009 PARIS 09

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

E4 Centre de la commune BAZILE ET CIE(i3220) 20 PASSAGE SAINT SEBASTIEN
75011 PARIS 11

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Centre de la commune CPCU 34 QUAI DE LA MARNE
75019 PARIS 19

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

D3 Centre de la commune CLIMESPACE (i738) 2 RUE DE TURBIGO
75001 PARIS 01

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D3 Centre de la commune SOCIETE FONCIERE LYONNAISE
(SFL)

1, RUE MARENGO, 151-153 rue Saint-Honoré 2 place
du Palais Royal
75001 PARIS 01

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

E3 Centre de la commune CENTRE GEORGES POMPIDOU
(i5680)

RUE SAINT MARTIN- RUE SAINT-MERRI 19 RUE
BEAUBOURG
75004 PARIS 04

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D2 Centre de la commune ALLIANZ (i5669) 87 RUE DE RICHELIEU
75002 PARIS 02

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

E3 Centre de la commune BHV -Direction Technique Trav
sécurité

52-64 RUE DE RIVOLI 1 RUE DES ARCHIVES
75004 PARIS 04

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D1 Centre de la commune RE SOURCES FRANCE PUBLICIS 129-133 AVE DES CHAMPS ELYSEES
75008 PARIS 08

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D2 Centre de la commune GALERIES LAFAYETTE 40, Boulevard Haussmann
75009 PARIS 09

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Centre de la commune PRINTEMPS (i4779) 102 RUE DE PROVENCE
75009 PARIS 09

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

C1 Centre de la commune ESSO 17/23, av de la porte de saint ouen
75017 PARIS 17

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D3 Centre de la commune BELLE JARDINIERE S.A 2, RUE DU PONT NEUF
75001 PARIS 01

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D3 Centre de la commune ESPACE EXPANSION 101, PORTE BERGER. CEDEX 274
75001 PARIS 01

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D2 Centre de la commune CLIMESPACE face au 8 de la rue Mathurins
75009 PARIS 09

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Centre de la commune CLIMESPACE 6-6BIS rue AUBER
75009 PARIS 09

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

E2 Centre de la commune EP du MUSEE D'ORSAY et de
L'ORANGERIE

62 RUE DE LILLE
75007 PARIS 07

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D2 Centre de la commune CLIMESPACE 79 RUE DE PROVENCE 40 BD HAUSSMANN
75009 PARIS 09

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D4 Centre de la commune HOPITAL ROBERT DEBRE 48 BOULEVARD SERURIER
75019 PARIS 19

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D4 Centre de la commune EPPDCSI 30 AVENUE CORENTIN CARIOU
75019 PARIS 19

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C2 Centre de la commune Assistance Publique Hopitaux de
Paris

46, RUE HENRI HUCHARD
75018 PARIS 18

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C2 Centre de la commune RATP - PHT NEY 33, RUE BELLIARD
75018 PARIS 18

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E4 Centre de la commune DECORS D'OR (i3770) 172 rue de Charonne 3 bis passage Delaunay
75011 PARIS 11

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D1 Adresse Postale SAVILLS SA 59- 65 RUE DE COURCELLES 3 AV HOCHE
75008 PARIS 08

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

E4 Centre de la commune TELEHOUSE EUROPE (i 5637) 137 Boulevard Voltaire
75011 PARIS 11

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON
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C2 Centre de la commune ESSO 32 av de la porte de saint ouens
75018 PARIS 18

En fonctionnement

Enregistrement

Non Seveso

NON

D1 Adresse Postale Telmma Property Group 12-14 ROND POINT DES CHAMPS ELYSEES
75008 PARIS 08

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Centre de la commune BERTRAND SA (i 5095) 20 AVENUE DE LA PORTE DE LA VILLETTE
75019 PARIS 19

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Centre de la commune AP/HP SERVICE CENTRAL DES
BLANCHISSERIES

139 BOULEVARD MACDONALD
75019 PARIS 19

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D4 Centre de la commune IMODAM (i20150915) 32 RUE CAMPBRAI
75019 PARIS 19

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

D2 Centre de la commune G.L. IMMO 1 (Galeries Lafayette) 64, rue de Provence
75009 PARIS 09

En cessation d'activité

INCONNU

Non Seveso

NON

D4 Centre de la commune CIRQUE DIANA MORENO 112 rue de la Haie Coq
75019 PARIS 19

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E4 Centre de la commune MEUROP SA (i4179) 15, impasse des Primevères
75011 PARIS 11

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E3 Centre de la commune Electrolyse du Marais 40 rue pastourelle
75003 PARIS 03

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D3 Centre de la commune BERTIN ET AUBERT (i1405) 7 à 11 RUE JEAN MOINON
75010 PARIS 10

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E2 Adresse Postale MONNAIE DE PARIS 5ème (i3172) 11, quai de Conti
75006 PARIS 06

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E3 Centre de la commune GALVAN'OR 2000 (i3923) 21 RUE NOTRE DAME DE NAZARETH
75003 PARIS 03

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E3 Centre de la commune SOCIETE MANIGOR 24 RUE CHARLOT
75003 PARIS 03

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C2 Centre de la commune FONTAAS ET CIE
CAP 18 BAT 2 VOIE A/189 RUE D'AUBERVILLI 189
RUE D'AUBERVILLIERS
75018 PARIS 18

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C3 Coordonnées Précises RATP - ATELIER DE CHAMPIONNET 34 RUE CHAMPIONNET
75018 PARIS 18

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D4 Centre de la commune CITE DES SCIENCES ET DE
L'INDUSTRIE

30, avenue Corentin CARIOU
75019 PARIS 19

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D1 Centre de la commune PALAIS DE LA DECOUVERTE Avenue Franklin D. Roosevelt
75008 PARIS 08

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

D3 Centre de la commune EXACOMPTA (i4790) 132/138, quai de Jemmapes
75010 PARIS 10

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E3 Centre de la commune ROUGE PULLON S.A.S 189-191 RUE DU TEMPLE
75003 PARIS 03

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E4 Centre de la commune MALURO (i5129) 8-10 IMPASSE LAMIER
75011 PARIS 11

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E3 Adresse Postale MUSEUM NATIONAL HISTOIRE
NATURELLE(i5949

36 RUE GEOFFROY SAINT HILAIRE
75005 PARIS 05

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E4 Centre de la commune DESBOURDES (i2483) 125 RUE SAINT MAUR
75011 PARIS 11

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E4 Centre de la commune PRM (i1978) 5 VILLA GAUDELET
75011 PARIS 11

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E4 Centre de la commune TEXIER (i261) 2 RUE DE LA ROQUETTE
75011 PARIS 11

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

C2 Centre de la commune GEODIS LOGISTICS ILE DE FRANCE 1-13 BOULEVARD NEY
75018 PARIS 18

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

E2 Adresse Postale MONNAIE DE PARIS 5ème (i3172) 11, quai de Conti
75006 PARIS 06

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

Repère Situation Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à moins de 5000m du bien
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Nom Adresse Etat d'activité
Régime

Seveso
Priorité Nationale

ICPE situeés à plus de 5000m du bien

MENAGERIE DU JARDIN DES PLANTES Ménagerie du Jardin des Plantes 57, rue Cuvier
75005 PARIS 05

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON

VIVARIUM DU MNHN 57 rue cuvier
75005 PARIS 05

En fonctionnement

Autorisation

Non Seveso

NON
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Réalisé en ligne* par PERLOT DAMIEN

Numéro de dossier 23/DFP/306

Date de réalisation 18/09/2023

 
Localisation du bien 96 rue Philippe de Girard

75018 PARIS 18

Section cadastrale DD 34

Altitude 53.89m

Données GPS Latitude 48.889829 - Longitude 2.360829

 
Désignation du vendeur Binisti Thomas

Désignation de l'acquéreur

* Media Immo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ENSA du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les
informations obtenues sur les bases de données soient à jour.

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT

Non exposé 000 DD 34

SOMMAIRE
Synthèse de votre Etat des Nuisances Sonores Aériennes
Imprimé Off iciel (feuille rose/violette)
Cartographie
Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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Etat des nuisances sonores aériennes
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme

Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession,
location ou construction immobilière.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble Cadastre
96 rue Philippe de Girard
75018 PARIS 18

DD 34

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans d'exposition au bruit (PEB)
■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 2 oui   non 
 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui   non 

 

■ L'immeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 1 oui   non 
 

révisé approuvé date
1 si oui, nom de l'aérodrome :

Situation de l'immeuble au regard du zonage d'un plan d'exposition au bruit
> L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit définie comme :

zone A 1
forte

zone B 2
forte

zone C 3
modérée

zone D 4
 

 
1 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70)

 
2 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 et 62)

 
3 (entre la limite extérieur de la zone B et la courbe d'indice Lden choisie entre 57 et 55)

 
4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des impôts (et sous réserve des dispositions de l'article L. 112-9 du
code de l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de crénaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur l'ensemble des plages horaires d'ouverture).

 
Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

Documents de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte
Consultation en ligne sur https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb 

Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de PARIS 18

Vendeur - Acquéreur
Vendeur Binisti Thomas

Acquéreur

Date 18/09/2023 Fin de validité 18/03/2024

Cet état, à remplir par le v endeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostics technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse de v ente ou, à déf aut de promesse, à l'acte authentique
de v ente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la v ente porte sur un immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de v ente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de v ente en

l'état f utur d'achèv ement. 
Inf ormation sur les nuisances sonores aériennes. Pour en sav oir plus, consultez le site Internet du ministère de la transition écologiques et solidaire 

https://www.ecologie-solidaire.gouv.fr/

L'édition et la dif f usion de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site https://www.naturalsrisks.com 
© 2023 Media Immo. Siège social : 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES - RCS EVRY 750 675 613 - RCP GENERALI N°AP 559 256
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Cartographie du Plan d'Exposition au Bruit
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Prescriptions d'Urbanisme applicables dans les zones de bruit des Aérodromes
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 23/DFP/306 relatif à l’immeuble bâti visité 

situé au : 96 rue Philippe de Girard 75018 PARIS 18 (France). 

 
 

Je soussigné, PERLOT Damien, technicien diagnostiqueur pour la société Perlot Damien atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 

qu’en atteste mes certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Diagnostics PERLOT Damien I.Cert CPDI5725 11/06/2024 

- Avoir souscrit à une assurance (Crédit agricole assurance n° 11990822907 valable jusqu’au 01/01/2023) 
permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes 
interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 
 

 
 

 
 

 

Fait à PARIS 18, le 17/09/2023 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 
 



Certificat de compétences 

Diagnostiqueur Immobilier 
 

Arrêté du 21 novembre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d’exposition au plomb, des diagnostics du risque d’intoxication par le plomb des 

peintures ou des contrôles après travaux en présence de plomb, et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques 

opérateurs de repérages, d’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen visuel après travaux dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes de 

certification ou Arrêté du 8 novembre 2019 relatif aux compétences des personnes physiques opérateurs de repérage, d’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen 

visuel après travaux, dans les immeubles bâtis ou Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis 

et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 30 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l’état relatif à la présence de termites dans le 

bâtiment et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de performance 

énergétique ou l’attestation de prise en compte de la réglementation thermique, et les critères d’accréditation des organismes de certification – Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les critères de certification des compétences des 

personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure de gaz et les critères d’accréditation des organismes de certification – Arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes 

physiques réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité et les critères d’accréditation des organismes de certification.  Ou Arrêté du 2 juillet 2018 modifié définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic 

technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification Ou Arrêté du 24 décembre 2021 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation 

et d’accréditation des organismes de certification.  
   

  

CPE DI FR 11 rev18 

Parc d’Affaires, Espace Performance – Bât K – 35760 Saint-Grégoire 

 

 

N° CPDI 5725 Version 004 

 
 

Je soussignée, Juliette JANNOT, Directrice Générale d’I.Cert, atteste que : 

 

Monsieur PERLOT Damien 
 

Est certifié(e) selon le référentiel I.Cert en vigueur (CPE DI DR 01 (cycle de 5 ans) - CPE DI DR 06 (cycle 

de 7 ans)), dispositif de certification de personnes réalisant des diagnostics immobiliers pour les 

missions suivantes : 
 

 

Amiante avec mention Amiante Avec Mention 

Date d'effet : 23/09/2020 - Date d'expiration : 22/09/2027 
 

Amiante sans mention Amiante Sans Mention 

Date d'effet : 23/09/2020 - Date d'expiration : 22/09/2027 
 

Electricité Etat de l'installation intérieure électrique 

Date d'effet : 31/05/2019 - Date d'expiration : 30/05/2024 
 

Energie avec mention Energie avec mention 

Date d'effet : 10/03/2022 - Date d'expiration : 09/03/2029 
 

Energie sans mention Energie sans mention 

Date d'effet : 10/03/2022 - Date d'expiration : 09/03/2029 
 

Gaz Etat de l'installation intérieure gaz 

Date d'effet : 13/06/2019 - Date d'expiration : 12/06/2024 
 

Plomb Plomb : Constat du risque d'exposition au plomb 

Date d'effet : 31/05/2019 - Date d'expiration : 30/05/2024 
 

Termites Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment - France métropolitaine 

Date d'effet : 13/06/2019 - Date d'expiration : 12/06/2024 

 

En foi de quoi ce certificat est délivré, pour valoir et servir ce que de droit. 

Edité à Saint-Grégoire, le 14/03/2022.  

 



03 22 53 32 70N° Tél. gestion :

CRCAM BRIE PICARDIE
Société de Courtage d'Assurances 07 022 607
500 RUE ST FUSCIEN
80095 AMIENS CEDEX 3

MIDDLE OFFICE PRO BRIE PICARDIE
du lundi au vendredi de 08h30 à 18h30

Contrat : Multirisque professionnelle
Numéro de Contrat : 11990822907
Entité professionnelle : 390755EXP907

M. PERLOT DAMIEN
35 COURS DU TAGE
77700 SERRIS

PACIFICA Entreprise régie par le Code des assurances, SA au capital de 442.524.390 euros, 8/10 Bd de Vaugirard 75724 Paris Cedex 15, RCS Paris 352 358 865, TVA
FR 95 352 358 865. Membre d'un assujetti unique ASU GTVA Crédit Agricole, 12 place des Etats-Unis 92127 Montrouge Cedex, TVA FR 60 921 281 184 Option TVA débits

Guillaume ORECKIN
Directeur Général de Pacifica

Attestation d'assurance : Multirisque Professionnelle

PACIFICA, entreprise régie par le Code des assurances, atteste que :
M. DAMIEN PERLOT

a souscrit auprès d'elle un contrat d'assurance Multirisque Professionnelle numéro 11990822907 afin de garantir la
Responsabilité Civile Professionnelle pour son activité :

Activité :  Diagnostic immobilier

- Diagnostic d'état parasitaire pour les bâtiments
- Diagnostic performance énergétique des bâtiments
- Diagnostic pour l'amiante dans les bâtiments

- Diagnostic gaz pour les bâtiments
- Diagnostic plomb pour les bâtiments

La présente attestation est valable à compter de ce jour et jusqu'au 01/01/2024, elle n'implique qu'une présomption
de garantie.

Pour servir et valoir ce que de droit.
Fait à AMIENS
Le 04/01/2023
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